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Composition et fonctionnement du comité d'experts qui peut assister  

la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles  

pour établir la cartographie des métiers 

Le décret n° 2023-760 du 10 août 2023 porte application de l'article 17 de la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 

de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023. Il fixe la composition et le fonctionnement du 

comité d'experts qui peut assister la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles pour 

établir la cartographie des métiers et des activités exposés aux facteurs de risques ergonomiques dans le cadre 

du fonds d'investissement dans la prévention de l'usure professionnelle, ainsi que les modalités de dotation du 

fonds à France compétences. 

Le texte réglementaire abaisse par ailleurs les seuils associés aux facteurs de risques professionnels “travail de 

nuit” et “travail en équipes successives alternantes” du compte professionnel de prévention, améliore le barème 

de conversion des points pour les utilisations pour la formation et le temps partiel, et fixe les modalités de 

l'utilisation pour un projet de reconversion professionnelle. 

Publics concernés : employeurs, travailleurs, organismes de sécurité sociale, conseil national de l'emploi, de la 

formation et de l'orientation professionnelle, commissions paritaires interprofessionnelles régionales, France 

compétences. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er septembre 2023. 
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... 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047956728 
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